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A LA COklUSSION DES DROITS DE L'HOmEE 

Le noyau de l a sous-commission de l a cond i t i on de l a femme, 

crée . "oar l e Consei l économique et s o c i a l conformément aux 

r é s o l u t i o n s du Consei l des lu et 13 f é v r i e r 1946 a f in de p ré sen t e r 

des p r o p o s i t i o n s , des recommandations et des r a p p o r t s à l a 

Commission des E r o i t s de l'homme au su j e t de l a cond i t ion de 

l a femme et de p r é s e n t e r des p r o p o s i t i o n s au Consei l p a r i ' i n t e r 

média i re de l a Commission des D r o i t s de l 'hoïme au su j e t de son 

mandat et de sa composition d é f i n i t i v e , s ' e s t r é u n i à G i l l e t Ha l l 

Hunter Col lege , New-York, du 29 a v r i l au 13 Mai 1946, sous l a 

p rés idence de Mrs Bodi l Beg t rup . Les d i s c u s s i o n s ont po r t é 

sur l e s p r i n c i p e s fondamentaux à adopter , l ' é t e n d u e et l e programme 

des t r avaux à en t r ep rendre et La composition de l a sous-commission 

d é f i n i t i v e . 

Les membres ont éprouvé un sentiment de g r a t i t u d e envers 

l e Consei l économique et s o c i a l , qui a bien voulu me t t r e à 

l ' é t u d e l a ques t ion de l a cond i t ion de l a femme et qui a créé 

l a sous-commission a f in q u ' e l l e é tud ie l e s ques t ions en jeu , 

donnant e f fe t de c e t t e façon au p r i n c i p e énoncé dans l e préambule 

de . l a Charte où i l . e s t f a i t é t a t de l ' é g a l i t é de d r o i t s des 

hommes e t des femmes. 

La sous-commission a cons idéré q u ' e l l e a v a i t é t é c réée 

pour donner des a v i s à l a Commission des Dro i t s de l'homme sur 

l e s problèmes touchant l a cond i t ion de l a femme. I l s 'ensuit q u ' e l l e 

do i t t r a v a i l l e r en accord avec l a d i t e commission,, I l y a eu en ten te 

géné ra l e sur l e poin t q u ' e l l e do i t é t u d i e r l e s cond i t ions de l a 

femme sous t o u s ses a spec t s et formuler l e s recommandations l e s 
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plus larges possible a l ' adresse de l a commission des droi t s de l'h'ômme 

sur l 'étendue des travaux à entreprendre par l a sous-commission lorsque 

ce l l e - c i sera définitivement constituée.Les idéaux auxquels i l convient 

de tendrk. et. l e s principes directeurs selon lesquels l e travail doit 

ê t re accompli ont été définis par les membres avant q u ' i l s ne 

s'engagent dans des discussions de d é t a i l s . I l s ont estimé que les 

travaux de l a sous-commission devraient durer jusqu'au moment 

où l a femme se t rouverai t sur un pied d ' éga l i t é avec l'homme 

dans tous les domaines de l ' a c t i v i t é humaine. Dans l e f a i t , i l 

a fa l lu accorder une p r i o r i t é aux d ro i t s pol i t iques car sans 

ces ,d ro i t s , on ne saurai t prétendre a l l e r bien lo in . Néanmoins, 

i l importe particulièrement d 'obtenir des améliorations dans 

les domaines civi l- . , éducatif, social et économique et c ' es t 

pourquoi ces problèmes devraient ê t re abordés simultanément0 

La question de savoir s i le Conseil de t u t e l l e devrai t , 

l o r s q u ' i l sera créé, ê t re invi té à consulter la sous-cor.imission 

au sujet de l a condition de la femme'dans les t e r r i t o i r e s non-

autonomes relevant de son au to r i t é , a fa i t l ' ob j e t de discussions 

qui s ' i n sp i r a i en t de l ' a r t i c l e 76-c de la Charte. On a généralement 

estimé que c ' é t a i t l à une question qui pouvait sons inconvénient 

être réservée pour l e moment où la sous-commission déf in i t ive 

en t re ra i t en fonctions. 

Au cours de la discussion sur l a composition déf in i t ive de 

la sous-commission, les avantages et les inconvénients d'un 

effect if r e s t r e i n t ont été soigneusement pesésc Une sous-commission 

peu nombreuse pourrait avoir un rendement meilleur tandis qu'une 

scus-coïjmission dont l a composition serai t p lus . large permettrait 

d 'avoir une représentat ion rl.u^.iai.^ejrselle des a c t i v i t é s féminines. 

La ^,u^wi05îrai.ss,ion'''a décidé de reôt^nmand.er un chiffre 

minimum de quinze dans lequel seraient compris.ëx-officiaux, 

t r o i s membres de la Commission des Droi ts de l'homme . Les autres 
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membres devraient provenir d'e'régions insuffisamment représentées 

au noyau do la sous-commission e t , -on pa r t i cu l i e r , dô- pays où les 

fermes ne sont pas encore toutes parvenues à la mens condition.» 

I l y a eu une divergence de vues sur la question deJa représentat ion. 

Quelques membres estimaient que la représentat ion devrait-, ê t re 

organisée sur une base "gouvernementale étant donné que, sans l 'appui 

dos gouvernera ont s, • les travaux de la sous-commission seraient 

inefficaceso D'autres jugeaient que les membres devraient être 

élus à t i t r e persci-nol, de la même façon que le noyau de l a 

sous-commis s ion avait été-désigné par l e Conseil, économique et social,, 

La sous-commission es t arrivée à la conclusion. Lu nouent qu'en 

pratique l e Conseil économique et socia l ne nommerait jamais dos • 

membres qui no seraient pas persona grata auares de leurs gouver

nements, le choix devrait ôtro f a i t d 'après les t i t r e s individuels 

p .r l e Conseil, En ce qui touche à la durée du mandat, les membres 

ont estimé q u ' i l é t a i t nécessaire d 'assurer la continuité au cours des 

premières années d 'appl icat ion do leur programme. Après IS50, on 

pourrait i n s t i tue r un système de roulement qui pourrait s ' i n sp i r e r 

dos principes énoncés par le Conseil économique et social pour les 

autres commissions0 

Au cours dos discussions, les membres de la sous-commission 

ont exprimé leur conviction que la démocratie consti tue maintenant 

le seul ordre socia l au sein duquel la femme peut jouir do tous l e s 

droi ts reconnus aux êt res .humains. Les femmes, dont un grand nombre 

ont consenti tant de sacr i f ices à la cause de la démocratie et de 

l a l i be r t é et ont prouvé, dans la l u t t e , qu ' e l l e s sont de t a i l l e à 

fa i re face à tous les devoirs et à toutes les tâches, affirment 

leur déterminâtien de t r a v a i l l e r pour la paix mondiale de tout leur 

coeur, de tout leur espr i t et de toute leur volonté,, 

En conséquence, la sous-commission recommande que la sous-

commission déf in i t ive s ' i n sp i r e , dans ses travaux futurs , des 

idéals énoncés ci-dessous : 
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La l i be r t é et l ' é g a l i t é importent essentiellement à l ' évolu t ion 
de l'humanité et comme la femme est un être humain au même 
t i t r e que l'homme et est par conséquent en droit 
de partager ces -bienfaits avec l u i , 

le b ien-êt re et le progrès de la société- dépendent de la 
mesure dans laquel le les hommes et les femmes sont capables 
de développer pleinement leur personnalité et Sont conscients 
do leurs responsabi l i tés envers eux-mêmes et les uns envers 
l e s autres , 

l a femme a donc t r è s nettement un rôle à jouer dans l ' é d i f i c a t i o n 
d'une société l i b r e , saine, prospère et morale et elle ne peut 
jouer ce rô le que s i e l l e est un membre l i b r e et responsable 
de ce t t e société» 

Afin d ' a t t e indre ce but, l&intention de la sous-commission 

est -de relever la condition do la femme jusqu'à ce q u ' e l l e soit à 

éga l i té avec l es hommes dans tous les domaines do l ' a c t i v i t é humaine» 

•*-• P^ftique à suivre. 

La sous-commission recopuande donc que ses f ins soient les 

suivantes : 

^•' P : i n s 3-e domaine pol i t ique: 

Par t ic ipat ion égale aux ac t i v i t é s de gouvernement 

et pos s ib i l i t é d'exercer tous les d ro i t s et d'assumer tous les 

devoirs du citoyen, ce qui comporte : 

I . l e suffrage universel 
2,. l e droit de vote égal 
3 . l a môme é l i g i b i l i t é 
4= l e droit égal aux fonctions publiques» 

B* D̂ Qg le domaine -civil : 

1. Mariage, l i be r t é do choix, dignité de l a femme, 
monogamie, droit égal au point de vue de l a dissolut ion 
du mariage. 

2. -u te l le , droi t égal à exercer la t u t e l l e sur ses 
enfants comme sur d 'aut res enfants » 
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3. Nationalité, le'droit de garder sa propre nationalité, et 
pour ses enfants, le droit de choisir la nationalité de la 
mère à leur majorité. ' • 

-'* gigns, droit légal de posséder et d'acquérir, d?administrer 
et d'hériter des biens. 

C. Domaine social et économique : 

Pleine possibilité de participer à titre égal à la vie sociale, 

ce qui signifie pleine possibilité de remplir ses devoirs envers la société. 

1= Empêcher les distinctions au détriment de la femme en ce qui 
concerne la condition et les coutumes dans le domaine social 
et le domaine économique» 

2„ a) abolir la prostitution en abrogeant les dispositions légales 
et coutumières qui la concernent, 

b) de prendre des mesures énergiques pour réprimer la traite 
des femmes et des enfants., 

e) empêcher la prostitution clandestine en établissant les 
conditions qui feraient qu'il ne serait plus nécessaire pour 
les femmes de gagner de l'argent par ces moyens. 

d) de permettre aux anciennes prostituées de-revenir à une vie 
normale sans souffrir d'etre à l'index de la société, en 
leur fournissant du travail .ainsi qu'une instruction 
étendue et facilement accessible. 

3» Alors qu'aucune restriction ne devrait être apportée aux droits 
de la femme à cause de son sexe en ce qui concerne la jouissanc 
d'une égalité pleine et entière, dans l'exercice des droits so-
ciaux et lu travnil et dans l'accomplissement des devoirs cor
respondants, un traitement spécial pourra être accordé aux 
bonnes et aux fermes indistinctement pour des raisons de santé 

• et aux femmes en cas de maternités 
4. On instituera un système de législation d'Assurances Sociales 

ot d'assurances-maladie efficace qui offrira à la femme des 
possibilités égales de prévention et de traitement, et qui 
comportera des dispositions spéciales concernant la maternité, 
et les soins aux enfants. 

D. Instruction. 

Egalité de droits dans le domaine de l'instruction obligatoire, 

libre,et-complète; égalité de droits dans tous les' domaines spécialisés aussi 

bien qu'en matière d'eugénisme - c'est à dire le droit de jouir des découvertes 

scientifiques appliquées à la croissance et au développement du genre humain. 

Pour atteindre ce but, la sous-commission propose : 

Io Q.ue l'on prépare l'opinion publique du monde à un relèvement de la condition 

de la femme, comme moyen de consolider les droits de l'homme et la paix» 

Comme les gouvernements de toutes les nations unies, en signant la Charte, 
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ont reconnu cue IMn de ses buts- p r inc ipaux , a i n s i q u ' i l e s t d i t au 

préambule, e s t de "proclamer à nouveau' n o t r e foi ' dans l e s d r o i t s 

fondamentaux de l'homme, dans l a d i g n i t é et l a va leur de l a 

personne humaine, dans l ' é g a l i t é des d r o i t s des hommes et des 

femmes a i n s i que des n a t i o n s , grandes et p e t i t e s " , l a Sous-Commission 

d e " l a ' c o n d i t i o n de l a femme compte sur l ' e n t i è r e c o l l a b o r a t i o n 

et sur l ' a i d e des gouvernements de t o u t e s l e s Nat ions Unies' dans 

l é s e f f o r t s q u ' e l l e en t r ep rendra pour r e l e v e r l a cond i t ion de l a 

fe.jïie dans l e mondée e n t i e r . En mSme temps, l a Sous-Commission a l e 

p lus v i f d é s i r de f o u r n i r t o u t e a s s i s t a n c e aux gouvernements dans 

l ' a p p l i c a t i o n du p r i n c i p e do l ' é g a l i t é des d r o i t s de l'homme et de 

l a femmes 

2 0 que l a Sous-Cor.inission c o l l a b o r e avec ' ' les 'commissions de 

l ' O r g a n i s a t i o n des Nat ions Unies avec l e s gouvernements, avec l e s 

i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s , avec l e s organismes pub l i c s ou p r ivés 

et' avec l e s o r g a n i s a t i o n s féminines i n t e r n a t i o n a l e s ot n a t i o n a l e s (+) 

a i n s i qu 'avec tous l e s a u t r e s exper t s dont l e s c o n s e i l s s e r a i e n t 

jugés n é c e s s a i r e s ; l e s r e p r é s e n t a n t s ' dos o r g a n i s a t i o n s c i -des sus 

devra ien t ê t r e ' - i n v i t é s à p a r t i c i p e r aux t ravaux en t a n t qu 'obse rva 

t e u r s ou à t i t r e consu l t a t i f , -

3 0 que l a Sous-Commission r eço ive avec b i e n v e i l l a n c e tous 

r a p p o r t s et recommandations» 

I I . ' PRCGEAM1E 

Sa tâche étant ainsi esquissée, la Sous-Commission propose le 

programme de travail suivant : 

I. entreprendre à l'échelle mondiale- et en tenant compte des 

données les plus récentes, une étude approfondie ot solide des lois 

concernant la condition do la femme, de leur application et de la: 

condition de la femme (la Sous-commission devrait se procurer cos 

renseignements en faisant appel aux gouvernements, aux institutions 

spécialisées, aux organisations féminines, aux instituts universitaires, 

aux syndicats, etc.. 

(+) Voir annexe I 
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2. de faire des sondages de l'opinion publique, dans diverses régions, 

au m-,yen dû questionnaires sur les sujets intéressant la Sous-commission; 

3. organiser des réunions où pourront s'exprimer les vues des agents 

nommés à titre consultatif; 

4. convoquer une conférence féminine des Nations Unies pour 

réaliser ce programme; 

5. organiser l'échange international de toutes catégories de femmes 

travaillant manuellement ou intellectuellement dons les domaines indus

triel, agricole et culturel^ 

6. recueillir méthodiquement les données existant sur la question 

féminine, qu'il's'agisse de livres, de brochures, do tableaux, etc.. 

(de préférence dans le cadre d'une section des archives de l'Organisa

tion des Nations ̂ nies; 

7. downer effet à la proposition tendant à créer un mouvement mondial 

d'opinions publiques, par le moyen de la presse, de la radio, des publica

tions, des conférences, du cinéma, etc..» 

8. faire préparer par la section de l'information des Nations Unies, 

des données concernant les Nations Unies à communiquer sur demande; 

9» demander que toutes communications et informations concernant 

la question féminine, qui seraient adressées à l'Organisation des Nations 

Unies, soient soumises à la Sous-commission; 

10. instituer pour les dirigeants un cours sur la question féminine et 

encourager l'octroi de bourses d'études; 

11. inviter instamment les organismes publics ou privés à construire et 

à installer les foyers de façon à permettre aux fcannes de se consacrer plus 

activement aux affaires publiques; 

12. établir un bureau exécutif des questions intéressant la femme 

dans le cadre du Secrétariat, pour tout ce qui concerne les travaux de la 

Sous-commission, sous la direction d'une fommo hautement qualifiée, qui 

serait nommée après consultation de la Sous-commission et qui serait aidée 

par un personnel compétent, 

13. former un Comité exécutif composé de membres de la Sous-commis

sion résidant dans le voisinage du siège de l'Organisation. La tftche 

de ce Comité sera de veiller à l'exécution des directives générales;: 
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do l a Scus-oormiss ion , 

III. COMPOSITION 

Conf orraoncnt au mandat faisant l'objet du document E/27, 

section B04, qui prévoit que le noyau de Sous-commiss ions fera des 

rceoi-jaandations concernant la composition définitive de la Sous-

commissien, le noyau de sous-commissions recommande : 

1. Que l'effectif de la Sous-commissicn soit fixé à quinze 

membres, dont trois proviendraient de la Commission des Droits.de 

l'homme. 

2. Que les membres soient nommés par le Conseil économique 

ot social à titro individuel. 

pour completer la Sous-commission 
J. Que les autres membres ne'cossairos/soient choisis dans 

les régions suivantes : Etats balkaniques, Royaume-Uni, Amérique 

latine ot Etats Unis d'Amérique. 

4. Que le choix se porte sur des formes ayant une situation 

en vue dans les aff•ires publiques, 

5. Que le Président de la Sous-commission soit consulté 

préalablement à toute nomination définitive par le Conseil économique 

.et social. 

6. Etant donné que la Sous-commissien actuelle peut être 

réélue, et que son activité no peut commencer qu'en octobre ou 

nevombro 1946, que tous ses membres soient réélus pour trois ans 

à dater du lu? avril 1947 afin d''§tre effectivement en fonctions 

pendant la p'ériede initiale. 

7. Qu'après cette période, l'on adopte un système de roulement 

judicieux» 

8. Quo les nombres soient assidus aux séances. 

9. Qu'on cas do nécessité, des suppléants puissent'être désignés 

conformément aux règles adoptées par le Conseil économique et social, 

10. Quo la prochaine Session de la Sous-commission ait lieu 

avant la fin de l'année à une date à déterminer par le Président du 

Conseil économique ot social qui prendra l'avis du Président et du vice-
président de la Sous-commission* 

http://Droits.de
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Les nombres do la Sous-commission tiennent à souligner que 

l ' i n i t i a t i v e pr ise par l e Conseil économique et social en créant la 

Sous-commission, a susci té des espoirs parmi les fermes du monde 

en t ie r . La Sous-commission croi t fermement que toutes les recommnnda

t ions qu ' e l l e a f a i t e s dans l ' i n t é r ê t du progrès social ont une 

importance égale; e l l e voudrait cependant souligner que des mesures 

immédiates peuvent et doivent Être pr ises dans les questions suivantes : 

1. Bureau exécutif (paragraphe I I , 12) . 

2. Informations à r e c u e i l l i r ( paragraphe I I , 1) 

3 . Inst ruct ions (paragraphe (I,D) 

4. Conférence féminine des Nations Unies (paragraphe 11,4) 

5. Droits pol i t iques (paragraphe I,A) 

La Sous-cornaissien de la condition de la femme in s i s t e auprès 

du Conseil économique et social pour .qu ' i l adresse un appel aux 

gouvernements des Nations Unies qui n 'ont aps accordé le droit de 

vote aux femmes, pour leur demander de le fa i re le plus tôt possible 

dans l e cadre de leurs i n s t i t u t i o n s , afin q u ' i l soit donné effet 

à toutes l e s disposi t ions de la Charte,, 

Pour conclure, la Sous-commission exprime l ' e spo i r que l a 

Sous-comriission déf in i t ive explorera dans l e monde ent ier lo vaste . 

domaine des problèmes si complexes concernant l a condition de l a 

femme, afin de pouvoir jouer le rôle qui lu i revient dans la création 

d'un monde meilleur où l es hommes et les femmes t r ava i l l e ron t en toute 

éga l i té à la paix un iverse l le . 
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ANNEXE 1 

Mémorandum adressé à la Commission des Droits de l'Hormio par 

la Sous-Commission do la condition de la Ferme, en date du 

6 mai 1946 

Comme le Comité des Organisations non-G-ouvornemontalos doit se 

rounir le 20 niai, la Scus-'/'ommissiori désire présenter les recom

mandât i eus suivantes: 

Pour que l'oeuvre de l'Organisation des Hâtions Unies soit ac

complie d'une foçon efficace, il importo que la Sous-0 ommission 

de la condition'de la femme suscite l'intérêt des femmes appar

tenant aux organisations internationales et nationales et qu'elle 

les encourage à collaborer avec ces organisations et à concerter 

leurs efforts» 

En conséquence la Sous-Commission demande au Conseil économique et 

social de lui renvoyer toutes communications et informations reçues 

concernant les questions présentant un intérêt pour la fomme, 

La Sous-commission serait reconnaissante qu'on la consultât au 

sujet des questions concern .nt la femme, préalablement à toute 

décision du Conseil. 

La Soua-commission s un rait gré à la Commission des Droits de 

l'heaume de transmettre les desiderata ci-dessus au Conseil écono

mique et social* 


